
Le dispositif AJIL :
Un début prometteur

Lancé en mai 2025, le dispositif AJIL – Accueil Jeunes Insertion Logement vise
à prévenir les ruptures de parcours des jeunes confiés à l’Aide Sociale à
l’Enfance (ASE) et à sécuriser leur accès au logement à l’approche de la

majorité. Pensé comme une alternative adaptée aux situations complexes
rencontrées en institution, AJIL repose sur une approche à bas seuil

d’exigence, centrée avant tout sur les besoins du jeune accueilli. Le dispositif
respecte son rythme et favorise le développement progressif de son

autonomie. Depuis juin 2025, six jeunes ont déjà bénéficié d’un
accompagnement dans ce cadre, dont cinq mineurs et un jeune majeur.
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AJIL : Accompagner les jeunes vers
l’insertion et le logement

Le dispositif AJIL s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 19
ans provenant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE),
rencontrant des difficultés d’adaptation d’ordre
psychosocial, en collectivité, et/ou présentant des
troubles du comportement. Ces jeunes, souvent fragilisés
par leur parcours, ne trouvent plus leur place dans les
cadres d’accueil traditionnels tels que la famille d’accueil
ou les structures sociales dédiées.

Face à ce constat, le projet AJIL est né avec l’objectif
d’intervenir le plus en amont possible afin de prévenir
les risques de rupture dans les parcours
d’hébergement, d’insertion professionnelle et de vie
globale, jusqu’à l’accès à la majorité.

Un accompagnement pluridisciplinaire au
service du bien-être du jeune

Pour répondre au plus près des besoins de ce public, le
Club de Prévention d’Épernay mobilise une équipe mobile
pluridisciplinaire en interne, en complément d’un réseau
de partenaires extérieurs. Un parcours social et de soins
est co-construit avec le référent ASE, intégrant également
des ateliers éducatifs et citoyens déjà existants.

Chaque jeune est orienté par l’ASE et bénéficie en interne
de l’accompagnement du travailleur social dédié avec
l’aide d’un co-référent. L’accompagnement vise à placer
le jeune au cœur du projet, en tenant compte de sa
singularité, afin de l’aider à construire un projet de vie
stable et autonome. Le travail engagé porte notamment
sur la restauration du lien de confiance, l’accès aux droits
(santé, démarches administratives, scolarité) et la
sécurisation du parcours. Le maintien dans un logement
autonome peut également donner lieu à un suivi après la
majorité, via d’autres dispositifs de l’association (ASLL, IML,
résidence sociale, colocation).

Cinq logements équipés avec une astreinte 
éducative 24h/24 et 7j/7

Dans le cadre du dispositif AJIL, 5 jeunes peuvent bénéficier d’un studio personnalisé, meublé et équipé. Ils sont encouragés
à s’approprier leur logement tout en bénéficiant d’un accompagnement éducatif personnalisé. Une présence éducative est
assurée quotidiennement grâce à une astreinte disponible 24h/24 et 7j/7. Souple et adaptable, l’accompagnement est
défini en amont en fonction des problématiques spécifiques de chaque jeune.

Des profils aux problématiques variées

Depuis juin 2025, six jeunes ont été accompagnés dans le
cadre d’AJIL. Parmi eux, un jeune orienté par la CSD
d’Épernay est actuellement en voie de contractualiser un
Contrat d’Engagement Jeune (CEJ). Un autre, confronté à
des problématiques liées aux stupéfiants, a été pris en
charge par la PJJ hors département. Un troisième a intégré
le chantier éducatif de l’association en septembre. Enfin, un
jeune mineur devenu majeur a été accueilli initialement en
mise à l’abri avant d’intégrer AJIL sous Contrat Jeune Majeur
(CJM). Il est aujourd’hui engagé dans une démarche active
de recherche d’emploi et inscrit sur le chantier éducatif.

Une dynamique partenariale renforcée

L’ouverture du dispositif AJIL sur le territoire d’Épernay
illustre la volonté du Club de Prévention de proposer des
réponses toujours plus adaptées aux réalités de terrain.
Cette dynamique repose sur un travail collectif étroit avec
de nombreux partenaires institutionnels, médico-sociaux et
associatifs, tels que la Mission Locale, le CMP, le CAST, la
PEPS (addiction), l’ARS, la MDPH, la PJJ, l’Éducation
Nationale, le SIAO, ainsi que le Département de la Marne.
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